
Compte rendu de l’Assemblée Générale des éleveurs de brebis 

Raïole, Caussenarde des Garrigues et Rouge du Roussillon  

du 20 Mars 2017 

 



 

Madame Anne Rouquette, Chambre agriculture PO : excusée 
Gilles FREGEAT UPRA Lacaune : excusé 

 
 
La présidente Catherine Binot ouvre la séance à 12h à Viols en Laval. 
 

1) Bilan des comptes 

Martine Fiolet fait un compte rendu financier détaillé de l’année 2016. L’Association présente un solde 
positif de 5680 €. 
 
Catherine Binot soumet l’affectation du résultat de l’exercice en report à nouveau. Les comptes sont 
validés à l’unanimité par l’Assemblée Générale. 
 

2) Effectif des 3 races 

Un total de 11 404 brebis sont répertoriées dans le logiciel OVALL pour 2016 avec 95 éleveurs répartis de la 
manière suivante : 



 

 De plus l’Association a acheté pour les centres de béliers 158 béliers en 2016. 130 ont été vendus pour la 
reproduction, 18 ont été réformés. 
 

3) Centre de béliers et prix de pension des béliers 

Jusqu’ici l’Association dispose de centres à béliers pour l’été pour les Rouge du Roussillon. Un besoin de 
centres à béliers hivernaux pour des béliers Rouge nés à l’automne se manifeste. 
En effet si la majorité des agnelages en Rouge du Roussillon se fait au printemps, il y a des éleveurs qui 
désaisonnent leur agnelage notamment dans  le Gard /Hérault et dans les PO. Ces éleveurs-là aimeraient 
bien avoir recours  à des béliers nés à l’automne pour conserver ce caractère de désaisonnement  utile à 
toutes races des pays méditerranéens.  
Dans les PO un éleveur peut accueillir des agneaux mâles chez lui. Pour le Gard/Hérault un éleveur qui 
veuille faire un centre reste à trouver. Il est à noter que dans cette région un éleveur référent manque 
aussi et que pour l’instant ce sont d’autres référents qui se répartissent le travail du suivi des éleveurs. 
Pour le prix de la pension des béliers en centre, il a été décidé à la majorité d’augmenter un peu le prix. La 
pension passe donc de 0,9 € à 1 € par bélier et par jour. 



 

4) Paiement des mesures MAE PRM 

Le paiement des mesures MAE PRM est en attente depuis 2015. Les éleveurs de certains départements ont 
pu toucher une ATR* de 80%, mais on est dans le flou parce que l’ATR mesure MAE n’est pas spécifiée dans 
télépac. Pour d’autres  départements  aucun paiement  MAE n’a été effectué. 
 

5) Renouvellement du bureau 

Le tiers des membres à renouveler sont réélus. Le bureau est donc inchangé : 

- Dimitri Servière, Guilhem Dangel, Catherine Binot, représentant les Raïoles. 
- Luc Gros, Alain Garmath, Martine Fiolet  pour  les Causennardes des Garrigues. 
- Marc Dupuy, Julie Resneau, Jean Marie Velasco pour les Rouges du Roussillon. 
- Martine Fiolet  reste le membre représentant l’Association à l’AG de l’UPRA LACAUNE 

           

6) Règlement technique révisé 

Le règlement  technique de l’Association  n’a pas été modifié depuis sa création.  Le règlement est relu en 
séance. Quelques modifications qui ne changent pas l’essentiel du règlement sont apportées, notamment  
sur les types de pâturages, sur la proportion des béliers nés dans l’exploitation utilisés comme 
reproducteurs. Une évaluation de l’état corporel du troupeau est ajoutée. 
Le nouveau règlement technique est joint au compte rendu. 
 

7) Raïolaine pour les éleveurs Raïoles 

L’activité de valorisation de la laine des brebis  Raïole se poursuit, elle est portée par le syndicat Raïole. La 

laine tondue en 2015 donnée par les éleveurs en échange de cadeaux lainiers a été transformée en 

produits lainiers et  vendue pour sa plus grosse quantité. Cette vente a permis de payer la laine tondue en 

2016 et ramassée par le Syndicat, 1,5 € TTC aux éleveurs. 

 

La séance se finit à 14h30. Nous remercions  Luc et Laurent Gros pour leur accueil. 

Le rapporteur, Catherine BINOT 

 

 

 

 

 

*ATR : Aide Temporaire Remboursable 


